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 Chers amis ménarsois,  

Même si tous les espoirs ne sont pas encore permis, la perspective du dé-
confinement courant mai, sans doute très progressif, ouvre enfin un hori-
zon plus prometteur. 

Restons donc prudents pour le respect de tous, vaccinons-nous pour la 
protection de tous et profitons des premières libertés recouvrées ! 

Comme vous le savez, les prochaines élections régionales et départemen-
tales n’ont pas fait l’objet d’un report mais seulement d’un décalage d’une 
semaine et sont désormais fixées aux dimanches 20 et 27 juin. Ce qui vous 
donnera l’occasion, pour ceux qui ne s’y sont pas encore rendus, de décou-
vrir nos locaux très fonctionnels. 

A noter que de ce fait, c’est à dire du dispositif "spécial élections" mis en 
place, l’inauguration officielle de la mairie, initialement prévue le samedi 
26 juin, sera reportée au samedi matin 4 septembre. 

Nos activités internes, notamment nos réunions de comités et de commis-
sions n’ont pas été entravées puisqu’elles ont toutes été tenues dans le 
strict respect des consignes sanitaires, notamment les réunions scolaires, 
cantine, RPI, mémoire ménarsoise, contrôle des listes électorales , etc… 

Quant à nos activités externes, Agglopolys et autres partenariats , elle con-
tinuent  de se tenir en visioconférence toutes les semaines jusqu’à ce que 
l’assouplissement nous permette de revenir au "présentiel". 

En attendant que nous soyons rassemblés à l’occasion des animations pro-
grammées cet été (dont vous trouverez le détail ci-après), soyons attentifs 
aux uns et aux autres et partageons un peu de cette nouvelle joie de vivre ! 

Bien à vous. 
 
 
Serge TOUZELET 
Maire de MENARS 

S ecrétariat de mairie : Ouvert  les mardi, jeudi et samedi de 9 h à 
12 h et le vendredi de 14 h à 16 h 30. Fermé les 14, 15 et 24 mai 

Tel : 02 54 46 81 25     
 Courriel :    mairie.menars@wanadoo.fr 

Site : www.menars.fr   
Le Maire  et les Adjoints reçoivent sur rendez-vous 
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M anifestations à venir :  
 
 

Samedi 19 Juin :  
Animation-rencontre avec les jeunes de la commune, diverses activités proposées autour 
du city stade et clôture en musique. 
 
Mercredi 14 juillet : 
Traditionnelle fête nationale avec petits jeux-animation en fin d’après-midi, repas, pa-
rade des lampions, feu d’artifice en bord de Loire et animation musicale tout au long de 
la soirée. 
 
Dimanche 5 septembre : 
Repas des seniors qui n’a pas pu se réaliser à la date habituelle. 
 
Si vous souhaitez participer à l’organisation de ces événements pour préparer, installer, 
cuisiner, animer, … vous êtes les bienvenus. N’hésitez pas à vous faire connaitre !! 
 

E lections Régionales et Départementales - le vote par procuration :  
 
Pour mémoire, le vote par procuration permet à un électeur (le mandant) de con-

fier l’expression de son vote à un autre électeur (le mandataire). Le mandant donne pro-
curation au mandataire. Le jour du scrutin, le mandataire vote à la place du mandant 
dans le bureau de vote de ce dernier. 
Mandant et mandataire doivent être inscrits sur les listes électorales dans la même com-
mune. Établir une procuration est une démarche gratuite. Depuis le 17 juin 2020, le 
vote par procuration est une modalité de vote ouverte à tous les électeurs sans condition 
qui n’ont donc plus besoin de justifier le motif pour lequel il leur est impossible de par-
ticiper au scrutin. 
La procuration est établie soit pour un scrutin déterminé (pour les deux tours de l'élec-
tion ou bien pour un seul) soit pour une durée donnée, dans la limite d'un an, à comp-
ter de sa date d'établissement. 
Depuis le 6 avril 2021, la demande de procuration peut être formulée soit en ligne sur le 
site maprocuration.gouv.fr soit via un formulaire CERFA 14952*02. 
Dans tous les cas, le mandant doit se présenter personnellement devant une autorité ha-
bilitée et être muni d’un justificatif d’identité et soit de sa référence d’enregistrement à 
six chiffres et lettres s‘il a effectué sa demande en ligne soit du formulaire CERFA papier 
de vote par procuration. 
Les procurations peuvent être recueillies au sein de tout commissariat de police ou bri-
gade de gendarmerie. 
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u rgences médicales:        

Pharmacies : Appeler le 3237 et indiquer sa commune 

Médecins : en cas d’urgence, appeler le SAMU (le 15) 

Centre anti-poison : Appeler le 02 41 48 21 21 

Kinésithérapeutes : Soins respiratoires d’urgence : Appeler le  02 54  56 84  84 

Chirurgiens-dentistes : Dimanches et jours fériés : Appeler le  07 49 28 53 08 

V égétalisation de la nouvelle sente :   
Merci à nos agents communaux qui ont bêché et dés-

herbé les abords de la sente puis installé une toile tissée afin 
d’empêcher les mauvaises herbes de repousser. 

Cela a permis ensuite à une société extérieure de se charger de 
la plantation d’une haie composée en alternance de Lauriers 
du Portugal, de Photinias, de Lauriers Tin et d’Eleagnus sur 
les parties planes et de Jasmin et de Clématites sur les parties 
en pente. 

A l’automne, des plantes vivaces rampantes de type lierre he-
dera seront plantées sur les talus près de la rue de Marigny. 

C ontact pour les chats :   
Vous avez trouvé un chat, errant ou pas, blessé, qui a une 

portée, … ou vous avez trouvé un chat écrasé, … ou pour tout ce 
qui concerne les chats, Mme Caetano Nathalie est la personne à 
contacter pour Menars, elle se fera un plaisir de vous guider. 

Mme Caetano : 06.37.90.32.34 

E tat civil :  
Décès le 26 mars de Micheline REGNIER 
Naissance le 6 avril d’Ulysse BORIT et le 17 avril de Charly DORLEANS 

O bjets trouvés récemment :  
• 1 Bracelet métal blanc homme 
• Deux clefs avec porte-clefs Marque Peugeot 

• Une veste en jean taille 18 mois 

I nscription sur les listes électorales :  

La date limite d’inscription sur les listes électorales est le vendredi 14 mai. Une per-
manence sera assurée de 9h à 11h ce jour-là. 
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B U L L E T I N  M U N I C I P A L  
D E  L A  C O M M U N E  D E  

M E N A R S  

 

Le Moro sphinx, un étonnant papillon. Il est autrement nommé 
Sphinx colibri pour la ressemblance de son vol avec celui du célèbre petit 
oiseau. C’est un papillon appartenant à l'ordre des Lépidoptères. Il doit son 
nom de sphinx à la posture relevée que prend sa chenille au repos évoquant 
la forme de la créature mythologique. Ce papillon possède deux paires 
d'ailes. La tête laisse apparaître d'étranges yeux ronds et des antennes en 
forme de massues, mais ce qui est le plus remarquable est sa longue trompe 
lui permettant de butiner le nectar au fond des fleurs les plus profondes, le 
tout sans jamais se poser grâce à son vol stationnaire. En pleine action les 
ailes sont presque invisibles tant elles battent rapidement. 
Le Moro sphinx comme tous les papillons pond des œufs sur des végétaux 
bien particuliers. Celui-ci a une nette préférence pour le Caille-lait (Galium 
verum) et les Stellarias. Son autre nom « Sphinx du caille-lait » vient d'ail-
leurs de là. La chenille se développe tranquillement sur ces plantes y trou-
vant le gîte et le couvert. D'abord vert pâle rayé de blanc, elle devient peu à 
peu brune rayée de jaune. La nymphose s'effectuera ensuite dans la terre ou 
sous des tas de feuilles mortes. La chrysalide 
mettra un mois à se développer avant de se 
transformer en imago. Bien que ressemblant 
plutôt à un papillon de nuit, le moro sphinx 
est diurne. Ce papillon peut atteindre une vi-
tesse de vol de 55 km/h, il est donc taillé pour 
parcourir de la distance. On le rencontre ainsi 
dans toute l'Europe du Nord jusqu'au Japon. 

 
Les Mots Croisés d’Yves George 


